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Le 20 mars 2020, la Direktorenkonferenz der Landesmedienanstalten  (conférence
des directeurs des offices régionaux des médias - DLM) a opté pour une approche
pragmatique de la retransmission en direct des événements culturels ou religieux
ainsi que des programmes éducatifs dans le cadre du confinement lié à la
pandémie de coronavirus, qui a également été imposé en Allemagne par les
autorités compétentes.

En raison de l’annulation de tous les événements culturels et religieux, ainsi que
de la fermeture des établissements d’enseignement à la suite des mesures
gouvernementales de lutte contre le coronavirus, la retransmission en direct des
événements culturels et religieux ainsi que des programmes éducatifs se
généralise pour que le public puisse y assister à distance. Or, certaines diffusions
en direct peuvent être assimilées à de la radiodiffusion et nécessitent en principe
une licence, conformément au Rundfunkstaatsvertrag (traité inter-Länder sur la
radiodiffusion – RStV) en vigueur.

Les Landesmedienanstalten (offices régionaux des médias – LMA) veilleront donc
jusqu’au 19 avril 2020 à ce que de telles diffusions puissent être proposées selon
une procédure simplifiée. Face à l’annulation de tous les événements sociaux
regroupant un public, tels que les concerts, les services religieux ou la formation
continue, le recours à des retransmissions en direct est, aux yeux de la LMA, un
moyen éprouvé de permettre aux personnes confinées à domicile de continuer à
participer à la vie sociale, culturelle et religieuse. L’aménagement d’une
procédure de déclaration simplifiée pour les flux en direct soumis à une obligation
de licence de radiodiffusion permet d’offrir une solution pragmatique pour assurer
une mise en œuvre rapide du projet de diffusion.

Indépendamment de cet assouplissement procédural, les exigences juridiques de
fond applicables, en particulier en matière de protection de la dignité humaine, de
protection des mineurs et des consommateurs, et d’obligation de diligence
journalistique, doivent continuer à être pleinement respectées. Les LMA
considèrent en effet qu’il est crucial, et ce d’autant plus en temps de crise, de
disposer d’informations fiables.
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Pressemitteilung der Direktorenkonferenz der Medienanstalten (DLM)
vom 20. März 2020

https://www.die-
medienanstalten.de/service/pressemitteilungen/meldung/news/pragmatisches-
vorgehen-bei-live-streamings/

Communiqué de presse de la Conférence des directeurs des offices régionaux des
médias du 20 mars 2020
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